Par arrêté n° 414 CM du 29 juin 2005.
 Sur l’ensemble de la Polynésie française, le prix maximal de vente au détail est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants :

-
pétrole lampant pour usage domestique 27.10.11.11 (code avantage 751)


68 F/litre
-
essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre 27.10.11.14 (code avantage 755)
128 F/litre
-
essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre destinée à des entreprises perlicoles dûment agréées 27.10.11.14 (code avantage 756)





98 F/litre
-
gazole 27.10.19.14 (code avantage 770)






99 F/litre
-
gazole destiné à des matériels utilisés exclusivement à des activités professionnelles agréées et soumises à une réglementation tarifaire 27.10.19.14 (code avantage 772)



57 F/litre
-
gazole destiné à l’alimentation des moteurs des navires titulaires d’une licence de pêche 27.10.19.14 (code avantage 773)








35 F/litre
-
gazole destiné à l’avitaillement des navires de plaisance, français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, à usage privé 27.10.19.14 (code avantage 775)


64 F/litre
-
gazole destiné à l’avitaillement des navires équipés et armés pour la recherche scientifique, français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française 27.10.19.14 (code avantage 776)
64 F/litre
-
gazole destiné aux entreprises perlicoles dûment agréées 27.10.19.14 (code avantage 779) 79 F/litre
Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont poursuivies, réprimées et sanctionnées conformément aux dispositions de la décision n° 766 AE du 13 octobre 1978 modifiée.

L’arrêté n° 178 CM du 27 avril 2005 est abrogé.

Le présent arrêté sera applicable à compter du 1er juillet 2005.

